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PARTIE I: ARGUMENTAIRE
9 arguments en faveur de l’initiative „6 semaines de vacances pour tous“

1. La pression sur les travailleurs et les travailleuses a augmenté
Les changements technologiques, l’avancée de la globalisation et les longues phases de récession ont abouti, au cours des deux dernières décennies, à un processus de renouvellement économique. Densification et intensification du travail, accélération du rythme de travail, pression toujours grande, disposition à l’adaptation permanente et disponibilité sans faille en sont les conséquences pour les travailleurs-euses. Les tensions au travail pèsent de plus en plus lourdement. L’initiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous » compense l'intensification du travail par des périodes de répit et de temps de repos plus longues. 
2. Les tensions au travail représentent une menace pour la santé et génèrent des frais importants 
Suite à la pression toujours plus grande sur le lieu de travail, de nombreux-ses travailleurs-euses connaissent des problèmes de santé. Plus de la moitié d’entre eus-elles se disent sous forte pression au travail. Les conséquences pour la santé d’une charge de travail toujours lourde coûtent chaque année plus de quatre milliards de francs à l’économie suisse. L’initiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous » réduit les menaces pour la santé et par conséquent les frais occasionnés par une charge de travail en constante augmentation. 
3. Plus de loisirs pour plus de qualité de vie 
Pour de nombreuses personnes actives, l’équilibre entre travail et vie privée est menacé. Les travailleurs-euses sont toujours plus nombreux-euses à avoir de la peine à concilier travail et vie privée sans sacrifier cette dernière. En dehors du travail, ils ou elles souhaitent disposer d’assez de temps pour leur famille, leurs amis ou eux-mêmes. Les loisirs sont indispensables pour la qualité de vie. L’initiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous » a pour objectif de permettre aux travailleurs et aux travailleuses de mieux concilier travail et vie privée et d’accroître leur qualité de vie.  

4. Plus de vacances pour répondre à un besoin accru de repos 

Une semaine supplémentaire de vacances correspond à une réduction du temps de travail de 10 minutes par jour. Une réduction du temps de travail de 10 minutes par jour passe néanmoins presque inaperçue pour les employé-e-s. Vu le rythme plus soutenu dans le monde du travail, les personnes actives doivent avoir la possibilité de prendre leur distance par rapport au stress quotidien pendant quelques jours ou semaines. Une réduction du temps de travail sous forme de davantage de vacances débouche sur un effet groupé et améliore l’autodétermination et la liberté en matière d’horaires de travail de chacun-e.  L’initiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous » correspond au besoin de se reposer. 

5. D’importantes différences d’un secteur à l’autre 

Actuellement, les réglementations des vacances varient fortement d’un secteur à l’autre. De nombreux secteurs continuent de pratiquer le minimum légal de quatre semaines, d’autres ont introduit le droit à cinq semaines de vacances payées, voire plus. Ces différences ne s’expliquent pas et sont injustes. L’initiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous » compense ces inégalités et apporte une amélioration pour beaucoup de travailleurs et de travailleuses. 

6. La Suisse est en retard
Sur le plan européen, les employé-e-s suisses ont moins de vacances et de jours fériés payés. Simultanément, ils et elles ont des horaires de travail plus longs que leurs collègues européens. Globalement, les travailleurs et travailleuses suisses disposent de 3 semaines de loisirs de moins pour la famille et les amis que leurs homologues européens. Grâce à l’initiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous », les personnes actives de Suisse obtiennent d’avantage de loisirs et rattrapent un peu leur retard sur le plan européen. 

7. Productivité du travail en forte hausse 

Au fil des dernières années, les travailleurs et les travailleuses sont devenu-e-s plus productif-ve-s. Entre 1992 et 2004, la productivité du travail a augmenté de 13.8 pour cent. Pendant la même période, les salaires réels n’ont connu qu’une modeste hausse  de 3.2 pour cent. La majorité de cette amélioration de la productivité du travail n’a pas profité aux personnes actives. Il y a du retard à rattraper. L’initiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous » veut que les bénéfices de productivité déjà réalisés soient répercutés au profit des travailleurs et des travailleuses sous forme de vacances supplémentaires. 

8. Investissement dans la santé et le travail 
L’introduction de six semaines de vacances par année permet d’aménager des phases de repos pour compenser une lourde charge de travail.  Des travailleurs et des travailleuses reposé-e-s sont plus productif-ve-s, plus motivé-e-s et plus performant-e-s au travail et sont moins souvent absent-e-s. Une semaine supplémentaire de vacances représente un investissement approximatif de deux pour cent de la masse salariale. L’initiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous » est un investissement dans la santé et le travail. 

9. Périodes transitoires réalistes et augmentation progressive des vacances
Le droit à six semaines de vacances pour tous doit être mis en pratique de manière aussi simple que possible. Des périodes transitoires réalistes ont été prévues en vue de l’introduction de l’initiative populaire. Après l’acceptation de l’initiative populaire par le peuple et les cantons, les entreprises ont six ans pour passer petit à petit à six semaines de vacances pour tous les employé-e-s. L’initiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous » permet à l’économie de procéder à une introduction réaliste grâce aux dispositions transitoires prévues. 

PARTIE II: CONTEXTE
1.
Introduction
La Suisse a vécu un intense renouvellement de ses structures économiques. Le changement technologique et l’avancée de la globalisation ont rendu nécessaires des adaptations structurelles. Pendant des années, les restructurations se succédaient dans les entreprises. Des vagues de licenciements accompagnaient ce processus. Au cours des crises économiques, le chômage a atteint des chiffres record. La peur de perdre son emploi planait au-dessus du travail quotidien. 

Dans ce contexte, les entreprises ont renforcé la pression sur les travailleurs. Elles ont exigé la plus grande flexibilité et une capacité d’adaptation permanente. Les tensions au travail ont augmenté, les processus de travail ont été concentrés et le rythme de travail s’est continuellement accéléré. De nombreux travailleurs et travailleuses ont atteint leurs limites physiques et psychiques et ont rencontré de plus en plus des problèmes de santé. Il est urgent de compenser la charge très élevée à la place de travail et d’investir pour la santé, le repos et le temps libre. Les travailleurs et travailleuses ont besoin de suffisamment de temps libre à côté du travail, de temps pour respirer, se ressourcer  et se reposer, de temps pour la famille et les amis et eux-mêmes. Le temps libre est important pour la qualité de vie. 
La solution esquissée est claire: l’intensification du travail doit être compensée sous forme de loisirs supplémentaires. C’est la raison pour laquelle les onze fédérations composant Travail-Suisse, à savoir Syna, Employés Suisse, Hotel & Gastro Union, transfair, l’Organizzazione cristiano-sociale ticinese (OCST), les Syndicats chrétiens interprofessionnels du Valais (SCIV), la Fédération des Associations de Professeurs des hautes écoles spécialisées suisses (HES-CH), l’Association du personnel de la police judiciaire fédérale, DROGA HELVETICA, la Fédération chrétienne des travailleurs et travailleuses hongrois-es en Suisse (VUCAS), l’Association des Assistants en Information Documentaire (AAID) et la Fédération Suisse des Fonctionnaires de Police (FSFP) ont lancé l’initiative populaire « 6 semaines de vacances pour tous ». 

Cette revendication se justifie d’autant plus que pendant des années, les travailleurs et travailleuses ont été privés d’une part considérable de l’accroissement de la productivité. L’évolution du salaire réel accuse du retard par rapport à celle de la productivité du travail. De plus, les horaires de travail stagnent depuis des années. Au niveau international, la Suisse fait partie des pays où l’on travaille le plus. Les travailleurs et travailleuses méritent une compensation sous forme de davantage de vacances et de loisirs.  

2.
Vacances: Situation actuelle 
2.1
Dispositions légales
Le droit aux vacances des travailleurs et travailleuses est ancré dans le code des obligations. Aux termes de l’article 329a, al. 1, du code des obligations, les travailleurs et travailleuses ont droit à quatre semaines de vacances payées au moins par année civile. Les travailleurs et travailleuses plus jeunes ont droit à une semaine de vacances de plus, soit à 5 semaines, jusqu’à l’âge de 20 ans révolus. 

La loi indique en outre que les vacances sont du temps sans travail et qu’elles doivent servir au repos. Pendant ce temps, les travailleurs et travailleuses n’ont pas le droit d’exercer une autre activité lucrative. Les vacances doivent être prises comme telles. Le droit aux vacances ne doit être compensé par un supplément de salaire que dans des cas exceptionnels. En principe, les vacances doivent être prises dans le courant de l’année civile concernée. Au moins deux semaines de vacances doivent être prises de manière consécutive. L’employeur fixe la date des vacances en tenant néanmoins compte des désirs des travailleurs et travailleuses, pour  autant que ceux-ci soient compatibles avec les intérêts de l’entreprise. Le choix du moment des vacances doit donc résulter d’une entente entre l’employeur et le travailleur ou la travailleuse. 

La dernière adaptation du code des obligations concernant le droit aux vacances remonte à 24 ans. Elle repose sur la contre-proposition indirecte à l’initiative populaire du parti socialiste suisse et de l’Union syndicale suisse. L’initiative revendiquait, pour tous les travailleurs et travailleuses, le droit à quatre et, pour les jeunes jusqu’à l’âge de 20 ans révolus et les travailleurs et travailleuses de plus de 40 ans,  à cinq semaines de vacances payées par année. La réglementation actuelle fut présentée en 1983 comme contre-proposition par le parlement et entra en vigueur le 1er juillet 1984. Avant la révision, les travailleurs et travailleuses avaient droit à au moins deux semaines. Pour les jeunes, le droit était de trois semaines de vacances. 

2.2
D’importantes différences d’un secteur à l’autre
La réalité est toute différente. De nos jours, les différences d’un secteur à l’autre sont considérables en ce qui concerne la réglementation des vacances. Le tableau 1 montre le nombre de semaines de vacances par travailleur à plein temps et par secteur d’activité. Le secteur des crédits et des assurances, avec 5,1 semaines vacances, et celui du trafic et de la transmission des nouvelles, avec 4,9 semaines, dépassent le minimum légal de près d’une semaine. Les travailleurs du bâtiment ont en moyenne 4,5 semaines de vacances. Les employé-e-s du secteur agricole et forestier doivent par contre se contenter du minimum légal de 4 semaines. 

Tableau 1 : nombre de semaines de vacances par travailleur à plein temps et par secteur 

	Secteur d’activité
	Semaines de vacances 
	Employés à 

plein temps 

	Agriculture, sylviculture
	4
	160’000


	Construction
	4.5
	267’800

	Commerce, réparations
	4.6
	397’600

	Hôtellerie et restauration
	4.6
	140’900

	Autres services collectifs et privés
	4.6
	89’400

	Immobilier, location, activités informatiques, R&D
	4.6
	301’800

	Santé et activités sociales
	4.8
	196’000

	Industrie, production d’énergies
	4.8
	608’700

	Transports et communications
	4.9
	179’400

	Administration publique
	4.9
	111’500

	Intermédiation financière, assurances
	5.1
	162’300


Source: Office fédérale de la statistique, 2006, résumé de l’auteur
L’on peut également constater d’importantes différences entre les classes d’âge. La classe d’âge des 21 à 39 ans jouit en moyenne de 4,8 semaines de vacances. Cela constitue presque une semaine de moins que la classe d’âge des 50 à 64 ans, qui sont au bénéfice de quelque 5,6 semaines
. Cette différence se justifie par le fait que les travailleurs et travailleuses plus âgés ont besoin de phases de récupération plus longues pour compenser suffisamment la charge du lieu de travail. Cette réalité a été reconnue et acceptée par les employeurs. Actuellement, le stress au travail est néanmoins en hausse pour tous alors que ceux-ci ne peuvent de loin pas tous prétendre à des périodes de repos et de vacances plus longues. 

Il est toutefois important de se rappeler que la statistique concernant les vacances ne prend en considération que les travailleurs et travailleuses à plein temps. Ne sont inclues les personnes travaillant à temps partiel ainsi que celles rémunérées à l’heure dont les vacances sont remboursées sous forme d'un supplément de salaire. Une partie considérable de la population active manque donc dans cette étude. L’expérience a montré que notamment les travailleurs et travailleuses  à temps partiel ou payés à l’heure connaissent souvent des conditions de travail à peine supérieures au minimum légal. Il convient donc d’admettre qu’en incluant les travailleurs et travailleuses à temps partiel ou payés à l’heure, les valeurs moyennes par sections économiques ou par classes d’âge seraient plus basses.  

2.3
D’importantes différences entre les différents contrats collectifs 

Une lecture attentive des réglementations des vacances figurant dans les contrats collectifs et les contrats d’entreprise révèle que les dispositions négociées par les partenaires sociaux varient énormément. Nombreux restent les contrats collectifs de travail qui ne dépassent toujours pas le minimum légal. 

Ainsi, par exemple, la section économique des nettoyages, l’industrie de la peinture et de la plâtrerie et l’industrie de l’habillement ont toujours seulement le minimum légal de quatre semaines de vacances par année civile. La plupart des travailleurs se voient accorder une cinquième semaine de vacances par  ces contrats collectifs de travail (CCT) à partir de l’âge de 50 ans. Cette semaine de vacances supplémentaire n’est pas seulement donnée en raison de l’âge, mais aussi en fonction des années d’ancienneté, par exemple dans le secteur du nettoyage ou de la coiffure. 

Tous les travailleurs et travailleuses ont droit à la cinquième semaine par exemple dans le bâtiment, à la Coop et à la Migros, dans l’industrie des machines ainsi qu’à Swisscom et à la poste. Les travailleurs et travailleuses de plus de 50 ans y ont généralement une 6e semaine de vacances. D’autres secteurs pratiquent des droits aux vacances progressifs en fonction du temps de travail hebdomadaire. Ainsi, les travailleurs et travailleuses dans l'hôtellerie et la restauration ayant la semaine de 41 heures ont droit à quatre semaines de vacances et ceux ayant la semaine de 42 heures à 5 semaines. 

Tableau 2 : réglementation concernant les vacances dans les contrats collectifs de travail et les contrats d'entreprise
	Nombre de semaines
	Section économique
	Nombre de semaines après 50 ans

	4 semaines
	Hôtellerie et restauration (41 heures hebdomadaires), nettoyage, métiers de la carrosserie, 
coiffure, couturières, tailleurs, 
installateurs électriciens, industrie du bois, fabrication d’articles en bois, tourneurs sur bois, 
décoration d’intérieur, 
selliers et spécialistes de meubles, 
industrie de peinture et plâtrerie, métiers de la pierre, industrie métallurgique, industrie des meubles, 
industrie de fabrication d’articles en cuire, industrie de chaussures, industrie du textile et de l’habillement, techniciens dentaires, industrie de la terre cuite
	La plupart des travailleurs ont droit à une 5e semaine de vacances ; pour certains, celle-ci dépend en outre de l’ancienneté.

	4 semaines et quelques jours
	spécialistes de la couverture et façadiers, 
poêliers et carreleurs, Suissetec (chauffage, aération, plomberie, installations sanitaires),

industrie du papier, ébénisterie
	La plupart des travailleurs ont droit à une 5e semaine de vacances après 50 ans.

	5 semaines
	Hôtellerie et restauration (42 heures hebdomadaires), secteur principal de la construction, industrie des produits en béton, Coop, Migros, groupe Globus, construction de voies ferrées, montage d’échafaudages, arts graphiques, construction en bois, industrie des machines, industrie horlogère, Swisscom, poste, CFF 
	Beaucoup de travailleurs ont droit à une 6e semaine de vacances après 50 ans.


2.4
Comparaison internationale
Plusieurs statistiques internationales saisissent et comparent les vacances, jours fériés et temps de travail. Selon la source de données utilisée, les résultats divergent. Malgré cette difficulté, les comparaisons internationales indiquent toutes la même direction. Par rapport à leurs homologues internationaux, les travailleurs et travailleuses suisses ont peu de vacances et beaucoup d'heures de travail. 

En 2007, l’OCDE a réalisé une étude comparative internationale au sujet des vacances et jours fériés payés prévus par la loi. Avec 20 jours de vacances par travailleur à plein temps, la Suisse se place mal et occupe, avec les Pays-Bas et la Grande-Bretagne, la dernière place
. La prudence est néanmoins de mise face à ces résultats : la principale raison du mauvais résultat de la Suisse est que les quatre jours fériés légaux, à savoir Nouvel An, l’Ascension, le 1er août et Noël, sont imposés, mais sans toutefois donner lieu à un droit légal au versement du salaire. En réalité, la plupart des travailleurs et travailleuses reçoivent leur salaire pour les quatre jours fériés prévus par la loi et pour certains autres, fixés au niveau cantonal, tels que le lundi de Pâques, le lundi de Pentecôte ou encore la Toussaint. 

Graphique 1 : vacances payées et jours fériés payés prévus par la loi dans différentes pays  

membres de l’OCDE
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En comparant uniquement les vacances payées et les jours fériés payés prévus par la loi, l’étude est réductrice.  Dans les faits, la Suisse et par ailleurs la plupart des pays membres de l'OCDE connaissent des réglementations en matière de vacances dans le cadre des contrats collectifs ou individuels de travail qui dépassent les dispositions légales (voir chapitre 2.3). 

Un aperçu réaliste est fourni par la Promotion économique de Genève, qui compare les réglementations régissant les vacances et jours fériés. Les résultats concernant la Suisse rejoignent dans une large mesure ceux de l’étude de l’OCDE. Parmi les pays étudiés, les travailleurs suisses ont le moins de vacances et de jours fériés. 

Tableau 3 : jours de vacances et jour fériés
	
	jour de vacances et jours fériés

	Suisse
	31

	Belgique
	32

	Irlande
	35

	France
	35

	Grande-Bretagne
	38

	Italie
	39

	Pays-Bas
	39

	Allemagne
	43


Source: Promotion économique de Genève, comparaison internationale 2003
Lorsque les comparaisons portent sur les temps de travail annuels plutôt que sur les réglementations relatives aux vacances, l'on peut constater que dans le contexte européen, la Suisse compte parmi les pays ayant les temps de travail les plus élevés (voir chapitre 3.1). En raison de ces longs temps de travail, les travailleurs et travailleuses en Suisse ont plus de 120 heures de moins de temps libre par année que le travailleur européen moyen
, autrement dit près de 3 semaines en moins pour la famille, les amis et lui-même. 

Pour résumer, l’on peut retenir que les travailleurs et travailleuses suisses ont le moins de vacances et les temps de travail les plus longs dans la comparaison internationale. 

3.
Charge de travail et de santé
3.1
Lourde charge des travailleurs due aux longs temps de travail
L’économie suisse est extrêmement concurrentielle au niveau international et profite du grand attrait de sa place économique. La population bénéficie également d’un niveau de vie élevé. Le mérite de cette position confortable revient surtout aux travailleurs et travailleuses, à leur grande disponibilité, à leurs excellentes performances et à leur zèle. D’ailleurs, la Suisse fait partie des pays aux temps de travail les plus longs en comparaison européenne. Le graphique 2 montre que les travailleurs et travailleuses de Suisse, avec un temps de travail hebdomadaire moyen de 44 heures, se placent en haut du classement européen, loin devant l'Autriche, l'Allemagne, l'Italie ou la France
. 

Graphique 2 : temps de travail hebdomadaire des travailleurs à plein temps en comparaison européenne
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Les longs horaires de travail vont de paire avec moins de temps de récupération et de temps libre et impliquent une lourde charge pour les travailleurs et travailleuses. 

3.2
L’évolution rapide de l’économie change le monde du travail 

La charge des travailleurs et travailleuses  a une fois de plus augmenté au cours des deux dernières décennies. L’économie suisse vient de vivre un intense processus de renouvellement. Suite aux progrès technologiques, certains processus de travail ont été complètement automatisés et les vagues de rationalisation et d’introduction massive de nouveaux moyens technologiques se sont succédées. La globalisation croissante a rendu la situation concurrentielle plus difficile, mettant ainsi aussi l’économie suisse sous une pression accrue. 

Les changements structurels de l’économie suisse en sont la preuve impressionnante. Entre 1992 et 2006, 180'000 postes de travail ont été supprimés. Le troisième secteur, l’industrie et la construction, a perdu 280'000 postes, soit 23 pour cent des postes de travail de tout le secteur alors que les secteur tertiaire a gagné quelque 100'000 postes, autrement 5 pour cent
. La Suisse a en outre connu, au fil des quinze dernières années, des périodes de grand chômage. Au cours de la longue période de récession des années quatre-vingt, le taux de chômage a culminé en 1997 à 6 pour cent ou, en chiffres, à plus de 200'000 chômeurs et plus de 250'000 personnes en recherche d’emploi. 

Le rapide développement de l’économie a donné encore un coup d’accélérateur au monde du travail. Les faits marquants en sont la densification et l’intensification du travail, la charge beaucoup de tensions dues à la pression du temps et à de longues périodes de concentration. Le parcours classique de celui qui, depuis l’apprentissage jusqu’à la retraite, reste dans la même profession et peut-être même dans la même entreprise n’existe plus. Des ruptures dans la vie active suite à des restructurations, des nouvelles formations, des changements de secteurs économiques et du chômage sont devenues la nouvelle réalité des travailleurs et travailleuses. Globalement, la pression qui s’exerce sur les travailleurs a une fois de plus augmenté.

3.3
La pression sur les travailleurs augmente 

Les facteurs contribuant à accroître la charge de travail ont été saisis par l’Observatoire suisse de la santé et sont énumérés dans le tableau 5. 

Tableau 5 : tensions au travail 

	Facteurs de tensions au travail
	Travailleurs touchés

	Dérangements au lieu de travail
	79  pour cent

	Simultanéité des tâches 
	66  pour cent

	Restructurations
	63  pour cent

	Phases de concentration continuelles
	47  pour cent

	Pas de possibilités d'influencer
	41  pour cent

	Plus de 45 heures par semaine
	30  pour cent

	Engagement à durée limitée
	12  pour cent

	Peur de perdre son travail
	11  pour cent


Source: Observatoire suisse de la santé 2005

Près de deux tiers des travailleurs et travailleuses sont en permanence confrontés à des restructurations et des innovations dans leurs entreprises, ce qui exige un maximum de flexibilité et de disponibilité d’adaptation de leur part. La densification du travail se révèle notamment par le fait que la simultanéité des tâches est en augmentation si bien que presque soixante-dix pour cent des travailleurs et travailleuses effectuent diverses tâches parallèlement à leur place de travail. En même temps, les phases de concentration sont en hausse : environ la moitié des travailleurs et travailleuses indiquent qu'elles doivent se concentrer en permanence et beaucoup.  Malgré les phases de concentration toujours plus longues et plus intenses, quatre-vingt pour cent de tous les travailleurs et travailleuses sont régulièrement dérangés ou interrompus par certains facteurs perturbateurs et ambiants.  Plus de 40 pour cent des travailleurs et travailleuses n’ont aucune possibilité d’exercer une quelconque influence au lieu de travail. Au travail, ils sont tributaires des décisions des autres et deviennent ainsi manipulables à souhait. 

La pression de temps croissante et le rythme de travail toujours plus rapide obligent de nombreux travailleurs et travailleuses à des heures supplémentaires. Plus d’un tiers des employé-e-s à plein temps effectuent régulièrement plus de 45 heures par semaine et plus que prévu dans le contrat de travail, autrement dit, ils font des heures supplémentaires. Il est frappant de constater que les horaires de travail flexibles ou libres vont de paire avec de longs temps de travail hebdomadaires et des heures supplémentaires. Les horaires de travail flexibles et libres ne sont donc pas synonymes d’une véritable autonomie au niveau de l’aménagement du temps pour les travailleurs et travailleuses. Les avantages sont avant tout réservés aux employeurs, les inconvénients sont pour les travailleurs et travailleuses
. En 2005, 176 millions d’heures supplémentaires ont été effectuées, ce qui correspond à environ 90'000 postes à plein temps. Ou encore, par année, à 51 heures en moyenne par travailleur à plein temps ou à 6 jours de travail ou à une semaine plus un jour de travail
. 

3.4
L’importance charge de travail cause des problèmes de santé 

L’agitation toujours plus grande dans le monde du travail et la haute pression au travail ne laissent pas insensibles les travailleurs et travailleuses au point de devenir une véritable menace pour la santé. Conformément à l’enquête qu’a menée l’Office de la statistique au sujet de la santé, la moitié des travailleurs et travailleuses sont exposés à beaucoup de tensions nerveuses au travail
. Des situations de stress, des rythmes de travail soutenus, la crainte de perdre son emploi et le souci de devoir fournir toujours plus de travail en toujours moins de temps constituent un fardeau toujours plus pesant. Une pression négative au lieu de travail peut provoquer une multitude d’ennuis de santé. Les problèmes prennent les formes les plus diverses, allant de maux de tête et de dos, de problèmes digestifs et de fluctuations de poids, d’insomnies et de sauts d’humeur dépressifs jusqu’aux problèmes cardiaques et circulatoires.  

Le Secrétariat d’Etat à l’économie /seco) confirme dans son enquête que les travailleurs et travailleuses subissent beaucoup de pression. Plus de 40 pour cent des actifs considèrent souvent, voire très souvent leur travail comme stressant. Plus d’un tiers des travailleurs et travailleuses définissent leur travail comme psychiquement très éprouvant. Un quart des travailleurs et travailleuses se sentent très souvent stressés. Beaucoup n’arrivent plus à gérer la charge de travail, trouve leur santé mauvaise et sont obligés de prendre des médicaments, de recourir à une aide médicale et de limiter leurs activités professionnelles et privées. En comparaison avec des études antérieures, force est constater que le nombre aussi bien des personnes qui se plaignent de symptômes liés au stress que de celles qui qualifient leur santé de mauvaise est en forte progression
. La principale source de la pression provient pour 58 pour cent du travail et pour 36 pour cent de la combinaison de travail et de vie privée
. 
Graphique 3 : vie professionnelle, principale source de pression
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De nombreux travailleurs et travailleuses ont atteint les limites de leurs forces. L’importante charge due aux longs horaires de travail et la pression toujours plus grande au travail causent la perte de la joie de vivre et de la qualité de vie ainsi que des problèmes de santé pour les travailleurs. Tout bien considéré, la pression au lieu de travail pèse sur les travailleurs et travailleuses, mais également sur leur environnement privé. 

3.5
Les frais des tensions toujours plus importantes au travail 

Le stress au lieu de travail et ses conséquences pour la santé sont source de frais considérables pour l’économie suisse. L’enquête que le seco a consacrée au stress en 2000 calculait que les répercussions du stress se chiffraient à plus de CHF 4,2 milliards ou 1.2% du produit national brut (BNP). Sur ce montant, les frais médicaux représentent CHF 1,4 milliards, l’automédication contre le stress CHF 348 millions et les frais liés aux absences et aux pertes de production CHF 2,4 milliards. Si l’on ajoute aux frais directement imputables au stress encore ceux dues aux accidents de travail et aux maladies professionnelles, les frais qu’encourt l’économie en raison de problèmes de santé dus au travail s’élèvent à au moins CHF 8 milliards ou 2,3 pour cent du BNP. 

Et cela ne s’arrête pas là. Les frais en hausse de l’assurance invalidité s’expliquent entre autres par la pression beaucoup plus forte au lieu de travail. Le fait qu’en 2005, 40 pour cent des nouvelles rentes aient été accordées à des personnes souffrant de maladies psychiques montre que notamment la charge psychosociale au lieu de travail a augmenté
. 

Ces chiffres le prouvent : la volonté d’endiguer la pression croissante au lieu de travail et de lutter contre les risques de santé qui y sont liés se justifient du point de vue économique. 
4.
Plus de vacances sont synonymes de plus de qualité de vie

4.1
Le temps libre est indispensable pour la qualité de vie 

Le travail est et restera une des valeurs centrales pour la plupart des gens. Depuis toujours, le sens et la qualité de la vie sont étroitement liés à la possibilité d’exercer un travail satisfaisant. En même temps, la possibilité de disposer de son temps est aussi devenue une valeur centrale dans la vie de beaucoup de personnes. En effet, le temps libre permet de s’épanouir et d’être autonome, ce que de nombreux travailleurs ne peuvent pas faire dans le cadre de leur travail. Beaucoup de gens considèrent leur qualité de vie comme élevée lorsque leur vie inclut non seulement le travail, mais qu’il y a en plus la place pour certaines activités qui leur importent personnellement, telles que l’échange au sein de la famille et des amis, leurs passe-temps, le bénévolat, les voyages, etc.

4.2
Les vacances permettent de se reposer et sont une compensation au travail 

La vie active est moins une épreuve de résistance que d’endurance. Une personne reste dans la vie active pendant 40 à 50 ans. C’est beaucoup de temps. Tout travailleur et toute travailleuse a le droit de parvenir à la retraite en bonne santé et intact. Et pourtant, les tensions croissantes au travail constituent une menace pour la santé. Cette menace doit être réduite au minimum. Des pauses pour reprendre son souffle et se reposer sont donc indispensables. Le repos est important pour être à nouveau motivé et efficace au lieu de travail. 

Les travailleurs et travailleuses désirent en outre avoir assez de temps pour les autres secteurs de la vie même pendant leur vie active. Pour de nombreux travailleurs et de nombreuses travailleuses, l’équilibre entre travail et vie privée est rompu. Les travailleurs et travailleuses sont toujours plus nombreux à avoir de la peine à concilier travail et vie privée sans sacrifier cette dernière. 

Les parents qui exercent une activité lucrative se retrouvent à toutes les vacances devant le problème de devoir trouver une garde externe pour les enfants. Si les parents avaient plus de vacances, ils pourraient en grande partie s’occuper eux-mêmes de la garde de leurs enfants. Plus de vacances signifient pour les familles plus de temps à passer ensemble. 
4.3
Des vacances au lieu d’une réduction du temps de travail 

Une semaine supplémentaire de vacances correspond à une réduction du temps de travail de 10 minutes par jour. Une réduction du temps de travail de 10 minutes par jour passe néanmoins presque inaperçue pour les travailleurs et travailleuses. Dix minutes de réduction du temps de travail par jour ne permettent même pas de prendre un train plus tôt pour rentrer. Etant donné la densification et l’intensification du processus de travail, les travailleurs et travailleuses doivent avoir la possibilité de prendre leur distance par rapport à ce stress quotidien chaque année pendant quelques jours ou semaines. Une réduction du temps de travail sous forme de davantage de vacances débouche sur un effet groupé plus durable en ce qui concerne le repos. L’autodétermination et la liberté en matière d’horaires de travail de chacun s’en trouvent en outre améliorés. 
5.
Besoin de rattraper et réalisabilité
5.1
Répercuter les progrès de productivité sur les travailleurs 

Les travailleurs et travailleuses en Suisse excellent surtout par leur grande disponibilité, leurs bonnes performances et leur zèle. Cela se reflète aussi dans la productivité de travail, qui a connu une hausse de plus de 13.8 pour cent entre 1992 et 2004
.. Si l’on tient compte de l’évolution des salaires réels, le tableau suivant se présente : entre 1992 et 2004, les salaires réels ont enregistré une modeste hausse de 3.2 pour cent
. Il en découle une différence de passé 10 pour cent. Cette différence montre que la majeure partie de la productivité améliorée ne profite pas aux travailleurs et travailleuses. Il y a donc du retard à rattraper. 

Graphique 4 : évolution de la productivité de travail et du salaire 1992 – 2004
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5.2
Stagnation du temps de travail 

Le besoin de rattraper est d’autant plus impressionnant qu’il faut aussi tenir compte de l’aspect du temps du travail. Ce domaine stagne pour ainsi dire depuis des années. Entre 1992 et 2004, le temps de travail effectivement fourni des travailleurs et travailleuses à plein temps a baissé de 12 minutes en tout pour se fixer à 42 heures hebdomadaires. Cela représente une réduction annuel du temps de travail hebdomadaire d’à peine une minute ou, par année et par jour de travail, de tout juste 20 secondes
. En comparaison internationale, il s’agit d’un résultat extrêmement maigre. En particulier, nos voisins connaissent depuis longtemps déjà des temps de travail plus courts et les ont encore raccourci au cours de la décennie passée (voir chapitre 3.1). 

Tableau 6 : évolution du temps de travail, de la productivité de travail, du salaire réel

        (modifications par rapport à l’année précédente en %)

	Année
	Temps de travail hebdomadaire

Travailleurs à plein temps
	Productivité de 

travail

	Salaire réel


	1992
	-0.23%
	(42.20 heures)
	 1.0%
	 1.2%

	1993
	-0.05%
	(42.18 heures)
	 0.8%
	-0.7%

	1994
	 0.57%
	(42.42 heures)
	 0.5%
	 0.5%

	1995
	-0.72%
	(42.12 heures)
	 1.7%
	-0.5%

	1996
	-0.95%
	(41.72 heures)
	 2.2%
	 0.5%

	1997
	 0.48%
	(41.92 heures)
	 2.6%
	 0.0%

	1998
	 0.24%
	(42.02 heures)
	 1.0%
	 0.6%

	1999
	-0.15%
	(41.95 heures)
	-0.8%
	-0.5%

	2000
	-0.04%
	(41.94 heures)
	 2.9%
	-0.3%

	2001
	-0.21%
	(41.85 heures)
	 1.8%
	 1.5%

	2002
	-0.30%
	(41.73 heures)
	 0.9%
	 1.1%

	2003
	 0.39%
	(41.89 heures)
	-0.6%
	 0.8%

	2004
	 0.19%
	(41.97 heures)
	 0.2%
	 0.1%


Source : Office fédéral de la statistique
5.3
Investissements dans la santé et le travail
Avec la densification et l’intensification du travail, la menace pour la santé et le besoin de repose s'accroît. L’introduction de davantage de vacances par année permet d’aménager des phases de repos plus longues pour récupérer du travail. Des travailleurs et travailleuses reposés sont à long terme plus productifs, plus motivés et plus efficaces et moins souvent absents. En admettant que le droit aux vacances augmentera en moyenne d’une semaine, cela représente un investissement dans la santé de quelque deux pour cent de la masse des salaires des travailleurs ou, en d’autres termes, CHF 6 milliards. L’initiative prévoit des périodes de transition réalistes. L’augmentation de durée des vacances  serait échelonnée sur six ans, ce qui représenterait une hausse annuelle de passé 0,3 pour cent ou de CHF 1 milliard. Il s’agit d’un investissement dans la santé et le travail contribuant à diminuer les frais occasionnés par la charge de travail accrue. 

5.4
Périodes transitoires réalistes et augmentation progressive des vacances 

Le droit à six semaines de vacances pour tous doit être mis en pratique de manière aussi simple que possible. Des périodes transitoires réalistes ont été prévues en vue de l’introduction de l’initiative populaire. Après l’acceptation de l’initiative populaire par le peuple et les cantons, les entreprises ont six ans pour introduire les six semaines de vacances pour tous les employés. L’augmentation se fera pas à pas. Dès le début de l’année civile qui suit l’acceptation de l’initiative, le droit aux vacances passera à au moins cinq semaines pour tous les  travailleurs. Au fil des cinq années civiles suivantes, le droit augmentera d’un jour chaque année. Cette introduction progressive du droit à six semaines de vacances permet une mise en application réaliste. 

PARTIE III: TEXTE DE L’INITIATIVE ET EXPLICATIONS CONCERNANT „6 SEMAINES DE VACANCES POUR TOUS“
1. Texte de l’initiative
Le libellé du texte de l’initiative est : 

I

La Constitution fédérale est modifiée comme suit : 

Art. 110 al. 4 (nouveau)

4 Toutes les travailleuses et travailleurs ont droit à au moins six semaines de vacances payées par année. 

II

Les dispositions transitoires de la Constitution fédérale sont complétées comme suit : 

Art. 197 chiffre 8 (nouveau)

8.
Dispositions transitoires concernant l’article 110 al. 4 (nouveau) 

1 Au cours de l’année civile qui suit l’adoption de l’article 110 alinéa 4 par le peuple et les états, toutes les travailleuses et travailleurs ont droit à au moins cinq semaines de vacances. Pendant les cinq années civiles suivantes, ce droit augmente d’un jour chaque année.

2 Le Conseil fédéral règle les modalités jusqu’à l’entrée en vigueur de la nouvelle législation fédérale.

2. Explications concernant le texte de l’initiative
Travailleuses et travailleurs
Comme par le passé, il faut entendre par travailleuse et travailleur toute personne engagée dans des rapports de travail, régis par le droit privé ou par le droit public, quels que soient les secteurs et les branches et indépendamment de son degré d’occupation. Cette définition continue à inclure les apprentis, les stagiaires ainsi que toute autre personne travaillant essentiellement dans une société pour être formée ou en vue d'un choix professionnel. 

Revendication
Les vacances restent toujours une revendication des travailleuses et des travailleurs face à l’employeur. Le changement par rapport à la réglementation actuellement en vigueur réside dans le fait que la durée des vacances payées passe de quatre à six semaines. 

Salaire versé
Les travailleuses et travailleurs continuent de percevoir leur salaire ordinaire pendant leurs vacances. En ce qui concerne leur salaire, ils ne sont pas moins bien lotis pendant les vacances que quand ils travaillent. L’indemnité de vacances se compose donc du salaire de base et des allocations à caractère durable telles que des allocations pour travail en équipe ou des provisions. Les prestations en nature comme le logement, les repas, les pourboires, etc. font aussi partie du salaire total. Pour les travailleuses et travailleurs intervenant de manière irrégulière et donc au salaire variable, il convient de compter un salaire moyen, calculé sur la base d'une durée déterminée, par exemple une année.

Le changement par rapport à la réglementation actuellement en vigueur réside dans le fait que les travailleuses et travailleurs percevront leur salaire ordinaire pendant six semaines de vacances au lieu de quatre, comme c’était le cas jusqu’à présent. 

Vacances
La notion légale des vacances ne change pas. Toutes les dispositions légales et judiciaires qui ne concernent pas les vacances restent valables. 

Les vacances ont pour but de permettre aux travailleuses et aux travailleurs de se reposer. Les vacances sont une période sans travail. Pendant ce temps, le travailleur n’a pas le droit d’exercer une autre activité lucrative. 

En principe, les vacances doivent être prises dans le courant de l’année civile concernée. Au moins deux semaines de vacances doivent être prises d’affilée. L’employeur fixe la date des vacances. Il tient néanmoins compte des désirs des travailleuses et des travailleurs, pour autant que ceux-ci soient compatibles avec les intérêts de l’entreprise. Le choix du moment des vacances doit donc résulter d’une entente entre l’employeur et la travailleuse ou le travailleur. Le moment des vacances sera convenu suffisamment à l’avance pour que le travailleur puisse effectuer les préparatifs nécessaires. 

Les vacances doivent être prises comme telles et ne peuvent pas être remplacées par des prestations en argent ou d’autres avantages tant que durent les rapports de travail. La jurisprudence fait état de deux exceptions.  Ainsi, lorsque des rapports de travail prennent fin, le droit aux vacances est compensé pas un supplément de salaire au cas où le nombre de jours de vacances encore à prendre est supérieur au nombre de jours ouvrables restant. 

La deuxième exception concerne le travail à temps partiel à court terme avec un taux d’occupation très variable. Dans ce cas, le droit aux vacances est compensé par une majoration de salaire. Le seul changement par rapport à la législation actuelle réside dans le fait que la majoration de salaire passe de 8,33 pour cent (dédommagement pour quatre semaines de vacances) passe à 13,04 pour cents (dédommagement pour six semaines de vacances). 

Par année
Le changement par rapport à la réglementation actuellement en vigueur réside dans le fait que les travailleuses et travailleurs auront droit à six semaines de vacances au lieu de quatre par année civile. Les autres réglementations restent inchangées. Comme auparavant, le droit aux vacances sera adapté, en cas d’année de service incomplète,  au prorata de la durée des rapports de travail au cours de l'année concernée. Les travailleuses et travailleurs ont à l’avenir également le droit de prendre leurs vacances pendant l’année civile. 

Minimum
Comme jusqu’à présent, les dispositions en matière de vacances dépassant le minimum légal sont autorisées. Dorénavant, le minimum légal passe de quatre à six semaines de vacances payées pour toutes les travailleuses et travailleurs. Cela signifie que les réglementations prévoyant actuellement moins de six semaines de vacances deviennent caduques et que celles qui en stipulent plus restent valables. 

6 semaines

A l’heure actuelle, le code des obligations prévoit, pour toutes les travailleuses et travailleurs liés par des rapports de travail régis par le droit privé, quatre semaines de vacances payées et, pour les apprentis et jeunes adultes jusqu’à l’âge de vingt ans révolus, cinq semaines de vacances payées. Les droits sont identiques lorsque les rapports de travail relèvent du droit public. Dans la réalité, les vacances sont réglementées différemment : en moyenne, les travailleurs bénéficiaient déjà en 2004 de cinq semaines de vacances par année. Les droits aux vacances varient néanmoins fortement selon les branches et les classes d’âge. Les dispositions des contrats collectifs jouent un rôle de précurseur en préconisant d’ores et déjà cinq semaines de vacances payées ou plus pour des travailleurs de certaines branches et six ou sept semaines pour les travailleurs à partir de l’âge de 50 ou 60 ans. 

Les employés à temps partiel ont les mêmes droits aux vacances que les employés à temps complet, mais leur salaire est fixé par rapport à leur taux d'occupation. En cas d’interventions irrégulières, il convient de compter un salaire moyen, calculé sur la base d'une durée déterminée, par exemple une année. 

Le changement par rapport à la réglementation actuellement en vigueur réside dans le fait que la durée des vacances payées passe à six semaines pour toutes les travailleuses et travailleurs. 

Première disposition transitoire 

La première disposition transitoire définit comment l’initiative « 6 semaines de vacances pour tous » doit être appliquée. Si l’initiative est acceptée par le peuple et les états, l’article 110 al. 4 entre en vigueur immédiatement. Dès le début de l’année civile qui suit l’acceptation de l’initiative, le droit aux vacances passe à au moins cinq semaines pour toutes les travailleuses et travailleurs. Au fil des cinq années civiles suivantes, le droit augmente d’un jour chaque année. 

Cette introduction progressive du droit à six semaines de vacances permet une planification et une mise en application réalistes. 

Deuxième disposition transitoire 

La deuxième disposition transitoire traite de l’adaptation de la législation fédérale et de la compétence réglementaire du Conseil fédéral. Il est vrai que l’article 110 al. 4 est applicable sans délai. Autrement dit, les travailleuses et travailleurs peuvent, dans le cadre de procédures relevant du droit civil ou du droit public, invoquer l’article 110 et ainsi faire valoir leur droit à six semaines de vacances. Il est néanmoins judicieux, pour des considérations juridiques et politiques, d’adapter la législation fédérale et d’octroyer au Conseil fédéral un pouvoir réglementaire  provisoire en relation avec la mise en application du l'initiative populaire. 
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� Tous les travailleurs, y compris à temps partie.


� Office fédéral de la statistique, 2006.


� OCDE  2007, European Economic and Employment Policy lettre No1712-2007. 


� Quatrième étude européenne sur les conditions de travail.


� Quatrième étude européenne sur les conditions de travail.


� Statistique de l’emploi, Office fédéral de la statistique, novembre 2006. Emplois en équivalents plein temps.


� Observatoire suisse de la santé: Travail et santé en Suisse, document de travail, octobre 2005.


� OFS 2007, Travail et rémunération, communiqué de presse: Temps de travail 2005.


� OFS 2007, Travail et rémunération, communique de presse: Temps de travail 2005.


� OFIAMT 1984 : Conditions de travail et santé, une évaluation par les travailleurs en Suisse / Université de Genève, Unité de Médecine du travail et d’ergonomie, 1991 ; les risques du métier.


� Seco 2000, étude : Les coûts du stress en Suisse.


� Rapport de recherche OFAS No1/06, Invalidité et travail : surmonter les obstacles. OCDE, série 1 : Norvège, Pologne et Suisse.


� Office fédéral de la statistique, productivité de travail..


� Office fédéral de la statistique, indice des salaires, évolution des salaires réels.


� Office fédéral de la statistique, évolution du temps de travail.


� Exemple: 


	Votation 15 octobre 2012: l’initiative est acceptée par le peuple et les états.


En même temps, la révision partielle de la Constitution fédérale entre en vigueur.  


Droit minimum à partir du 1er janvier 2013: 5 semaines de vacances pour tous.  


Droit minimum à partir du 1er janvier 2014: 5 semaines et 1 jour  de vacances pour tous.


Droit minimum à partir du 1er janvier 2015: 5 semaines et 2 jours de vacances pour tous.


Droit minimum à partir du 1er janvier 2016: 5 semaines et 3 jours de vacances pour tous.


Droit minimum à partir du 1er janvier 2017: 5 semaines et 4 jours de vacances pour tous.


Droit minimum à partir du 1er janvier 2018: 6 semaines de vacances pour tous.
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Tabelle3

		Wer hat am meisten Freizeit?

				Ferien und bezahlte Freitage		Wochenarbeitzeit

		Schweiz		31		40.5

		Grossbritannien		38		38.4

		Irland		35		40.8

		Italien		39		39.5

		Belgien		32		37.6

		Deutschland		43		37.8

		Niederlande		39		36.8

		Frankreich		35		35
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Tabelle1

		Quellen des Belastungsdrucks

		Vie professionelle		58.1

		Vie professionelle et privée		36.4

		Vie privée		4.5

		Keine Meinung		1
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Datenquelle Graphik

		Arbeitsproduktivität nach geleisteten Arbeitsstunden

				Produktivität                               Index (1991 = 100)		Produktivität                               Index (1992 = 100)

		1992		101.0		100		1 Prozent		1.01

		1993		101.8		100.79

		1994		102.3		101.29

		1995		104.0		102.97

		1996		106.3		105.25

		1997		109.1		108.02

		1998		110.1		109.01

		1999		109.3		108.22

		2000		112.4		111.29

		2001		114.4		113.27

		2002		115.4		114.26

		2003		114.7		113.56

		2004		114.9		113.76

		p = provisorisch

		Quelle BfS

		Salaire réel

				Reallohn                               Index (1991 = 100)		Reallohn                               Index (1992 = 100)

		1992		280		100.00		1 Prozent		2.80

		1993		278		99.29

		1994		280		100.00

		1995		279		99.64

		1996		280		100.00

		1997		280		100.00

		1998		282		100.71

		1999		280		100.00

		2000		279		99.64

		2001		284		101.43

		2002		287		102.50

		2003		289		103.21

		2004		289		103.21

		p = provisorisch

		Quelle BfS
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Tabelle1

				Vacances payées		Jours fériés payées

		Finlande		30		9

		France		30		1

		Norvège		25		2

		Suède		25		0

		Autriche		22		13

		Portugal		22		13

		Espagne		22		12

		Italie		20		13

		Belgique		20		10

		Allemagne		20		10

		Danemark		20		9

		Irlande		20		9

		Grèce		20		6

		Pays-Bas		20		0

		Grand-Bretagne		20		0

		Suisse		20		0
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